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ARTICLE 15
A lafin del’ainéa 9, substituer au taux :
«0,8% »
le taux :

« 1,8 % ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement soutient la mesure de baisse de taux de taxe additionnelle a la cotisation fonciére
des entreprises (TACFE), afin de rendre aux entreprises les baisses de ressources affectées aux CCl
sous forme de baisse de fiscalité. Il est ainsi proposé de porter le taux actuellement de 2,4 % a 1,8 %
en 2020.

Toutefois, afin de ne pas déséquilibrer le réseau des CCl déja fortement mis a contribution par le
Gouvernement, il est préférable de ne pas anticiper des baisses au-dela de 2020, le Parlement
N’ ayant pas voté de baisses de ressources pour les CCl pour les années futures.
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